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PARTI de Makokou le 
24 décembre autour de 
4 heures du matin avec à 

son bord 3 agents de la sécurité 
pénitentiaire en service à la pri-
son centrale de Makokou, et plu-
sieurs membres de la famille du 
directeur de la prison, le pick-up 
de l'administration pénitentiaire 
n'arrivera jamais à destination.
En effet, parvenu entre les vil-
lages Djidji et Lolo, le véhicule 
militaire de couleur blanche 
aurait violemment percuté une 
semi-remorque qui roulait dans 
le sens opposé. Le bilan provi-
soire est lourd. Les sources hos-
pitalières font état de 4 morts 

sur le coup. Parmi ceux-ci, trois 
membres de la famille du di-
recteur provincial de la prison 
de Makokou. Le sergent-chef 
Thony Koussou aurait perdu la 
vie sur-le-champ, tandis que le 
caporal-chef Ibemou Iwengou, 
qui était au volant, serait gra-
vement blessé et pris en charge 
dans une structure hospitalière 
de Libreville. C'est un hélicoptère 
médicalisé qui a procédé à son 
évacuation, tout comme celle 
de 5 autres blessés graves. Les 
blessés légers ont, quant à eux, 
été internés au Centre hospitalier 
régional Omar Bongo Ondimba 
de Makokou.
Selon les premières informations 
dont nous disposons, certaines 
victimes se rendaient à Libreville 

en mission officielle et devaient 
en profiter pour effectuer leurs 
opérations bancaires du mois.
Si dans un premier temps, le 
bruit a couru que le conducteur 
de la semi-remorque aurait pris 

la fuite après l'accident, il n'en 
est rien. Ce dernier s'est plutôt 
rendu de lui-même au poste de 
gendarmerie d'Ovan. L'enquête 
immédiatement ouverte permet-
tra de déterminer les responsabi-

lités des uns et des autres.
Cette tragédie vient plonger dans 
l'émotion toute l'administration 
de la province de l'Ogooué-In-
vindo, en cette période de fêtes 
de fin d'année.

Accident : au moins 4 morts et 5 
blessés entre Koumameyong et Lalara

Benjamin EVINE-BINET
Makokou/Gabon
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L’ANTENNE provinciale de 
l'Office de lutte antidrogue 
(Oclad) dans le Woleu-

Ntem vient de démanteler un 
vaste réseau de trafiquants de 
stupéfiants. Elle a interpellé 
deux individus en possession de 
17 200 comprimés de Tramadol 
cachés dans deux gros baffles 
amplifiés, qu’ils s’apprêtaient à 
expédier vers Libreville pour être 
vendus. Il s'agit de Morri Forfu 
Ngnamano, 41 ans, et Chedjeu 
Funo Jules, 45 ans. Tous deux 
Camerounais.
Une source proche du dossier 
indique qu'on aurait affaire à 
un réseau dont les ramifications 
s’é tendraient  au-de là  des 
frontières gabonaises. En effet, 
depuis le Cameroun, un membre 
achète un appareil de type 
baffle amplifié neuf dans lequel 
il dissimule des comprimés 
de Tramadol, qu'il achemine 
ensuite à Kye-Ossi. De là, le colis 
est réceptionné par un certain 
Morri Forfu, qui se charge de 
le faire parvenir à Bitam par le 
truchement d'un transporteur 

suburbain entre Kye-Ossi et 
Bitam, identifié comme Chedjeu 
Jules. Une fois dans le chef-lieu 
de la ville des Trois-Frontières, 
la cargaison est embarquée 
dans les agences de voyages de 
transport terrestre opérant au 
noir, communément appelées 
"Dzibissi-voyage", destination 
Librevi l le .  Arr ivé  dans la 
capitale gabonaise, le "colis" est 
immédiatement récupéré par un 

autre membre de la nébuleuse 
qui se charge du reste.
Sauf  que  ce t te  fo i s -c i ,  l a 
transaction ne s'est pas déroulée 
comme prévu. Et pour cause. 
Les flics de l'Oclad ont reçu de 
précieuses informations de la 
part d'indics. Une collaboration 
qui a permis de saisir les 17 200 
comprimés de Tramadol qui 
devaient rapporter au réseau la 
somme de 43 millions de francs.
Durant leur audition, Morri 
Forfu Ngnamano et Chedjeu 
Funo Jules auraient reconnu 
les faits. Notamment que la 
marchandise prohibée était 
destinée à être écoulée dans 
le Grand Libreville, vu que la 
période des fêtes de Noël et 
du Nouvel An serait souvent 
l'occasion de faire d'excellentes 
affaires.
Les deux narcotrafiquants ont 
été déférés devant le parquet 
d'Oyem. Après leur audition, le 
juge d’instruction leur a décerné 
aux deux narcotrafiquants un 
mandat de dépôt à la maison 
d ’a r r ê t  d u  Pe l o t o n  p o u r 
importation de stupéfiants et 
trafic de stupéfiants en bande 
organisée.

Bitam : plus de 17 000 comprimés de 
Tramadol d'une valeur de 43 millions saisis

Alexis NDONG SIMA
Oyem/Gabon

Les trafiquants présumés 
peu de temps avant leur 
incarcération au Peloton.
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UN taxi à usage de clando, 
immatriculé PN-213-
AA,  app ar tenant  à 

Arnaud Mboussi Lepouma, 
Gabonais de 37 ans, a pris feu à la 
hauteur du rond-point de Potos, 
à Franceville, dans la province du 
Haut-Ogooué. Les faits se sont 
produits vendredi dernier vers 
16 heures.
Selon les témoins, Arnaud 
Mboussi Lepouma était garé en 
attendant d'embarquer des clients 
comme d'ordinaire. Mais peu de 
temps après, il entend un bruit 
provenant du moteur. En y jetant 

rapidement un coup d'œil, le 
conducteur se rend compte de 
la présence d'une grosse flamme. 
Pris de panique, il parvient à 
prendre son extincteur pour 
éteindre l'incendie. Mais en vain. 
D'autant que celui-ci prendra 
de l'intensité. Toute chose qui a 
contraint l'occupant à prendre 
ses jambes à son cou.
Mis au courant de la situation, 
les sapeurs-pompiers sont arrivés 
sur les lieux avec la logistique 
nécessaire, grâce à laquelle le 
feu a pu être éteint. En présence 
de nombreux flâneurs, restés 
cois pendant l'intervention des 
soldats du feu.

Franceville : un 
clando en feu à Potos

Léa DAOUD
Franceville/Gabon

Un instantané de l’intervention des sapeurs-pompiers.
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